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Présent·es : Pascal Blanchet, Emmanuelle Bonnet Oulaldj (jeudi), Benjamin Chevit (jeudi), Mohamed 

Debbouza, Nicole Delamare, Michele Delgado, Gérard Dizet (jeudi), Jean-Yves Fauchon (jeudi) Violaine 

Litzler, Céline Machado, Franck Santos, Thomas Valle. 

Mélanie Pieters, assistante.  

Excusées : Maryse Laussel, Colette Coquil 

 

1) Joël Peyric 

La DFC rend hommage à Joël Peyric qui nous a quitté lundi 5 février à l’âge de 77 ans. C’est un 

pilier de la vie de la FSGT, en particulier dans les Bouches-du-Rhône et en région Sud Paca qui 

s’en va. Un message de la DFC a été envoyé dans tout le réseau de la FSGT le 6 février précisant 

son parcours d’ouvrier, de militant syndicaliste, politique et sportif. Un hommage lui sera rendu à 

l’ouverture de l’Assemblée Générale, ainsi que dans les pages de Sport et plein air.  

Un article de presse est paru dans la Marseillaise le 6 février, à lire sur ce lien.  

 

2) Courriel de la Commission de renouvellement des organismes de 

direction (CROD) 

La DFC est informée par la Commission de Renouvellement des Organismes de Direction (CROD) 

réunie le mercredi 7 février qu’elle a étudié la liste de candidatures « Machado – Fonseca » qui 

respecte l’ensemble des critères des statuts votés le 10 novembre 2023. La diffusion de la liste 

ou des listes (les délais postaux sont à prendre en compte pour la réception éventuelle d’une 

autre liste) se fera au plus tard le 5 mars prochain.   

 

3) Analyse du contexte politique, social et sportif avec Ingrid Fichter 

 

 Proposition de Loi visant à soutenir l’engagement bénévole 

Direction Fédérale Collégiale

Date : 8 et 9 février 2024 

Objet : Compte-rendu de DFC plénière 
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Une proposition de loi visant à soutenir l'engagement bénévole et simplifier la vie associative a 

été adoptée le 31 janvier 2024 en première lecture par l’Assemblée nationale.  Pour rappel, en 

France, 20 millions de personnes en France engagées dans le bénévolat au sein d’1, 5 millions 

d’associations.  

Les principales dispositions sont les suivantes :  

 Ouvrir les droits de formation inscrits sur le compte personnel de formation (CPF) dans le cadre 

du compte d'engagement citoyen (CEC) aux bénévoles œuvrant dans des associations déclarées 

depuis au moins un an (contre trois ans actuellement) ; 

 Permettre aux associations d'abonder le CPF de leurs adhérents au travers du CEC ; 

 Laisser ouvert le CPF des personnes retraitées, dès lors qu'elles sont mobilisées pour des 

formations leur permettant d’acquérir des compétences nécessaires à l’exercice de leurs 

missions de volontaires, bénévoles ou sapeurs‑pompiers volontaires ; 

 Simplifier les conditions de prêt entre associations, via des contrats de prêts approuvés par 

l'organe de direction de l'organisme prêteur ; 

 Mettre en place des conventions de trésorerie entre associations membres d'un même groupe 

associatif, afin d'optimiser leur trésorerie et d'éviter le recours systématique à des emprunts 

bancaires en cas de besoin de financement ; 

A noter que la Loi de finances 2024 permet par ailleurs aux communes d’exonérer les 

associations de la taxe d’habitation. 

 

 Volontaires aux Jeux olympiques et paralympiques  

 

25 adhérent·es de la FSGT avaient candidaté pour être volontaires lors des Jeux olympiques et 

paralympiques.. 22 d’entre eux ont été retenus, mais 4 ont finalement refusé d’y participer et 12 

n’ont pas répondu. 3 n’avaient pas été retenus. Seuls 6 d’entre eux seront volontaires, dont 5 aux 

jeux olympiques et 1 aux jeux paralympiques.   

 
 Flamme olympique  

 
La DFC est informée qu’après Rolland Besson (Essonne – Vigneux-Sur-Seine), Julien Bieganski 

(Paris), un autre militant de la FSGT, Hervé Cadéron de l’ES Stains portera la flamme olympique 

lors de son passage à Stains en Seine-Saint-Denis.  

 

4) Projet de développement – 90 ans 

La DFC du jour est consacrée à deux actions dans le cadre du projet de développement -90 ans 

de la FSGT.  

 

Rassemblement de Freissinières avec Joaquim Loriot et Ingrid Fichter 
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Il s’agit d’un rassemblement d’escalade et de sports de pleine nature dans les Alpes à proximité 

de Briançon autogéré pendant le mois de juillet par les militant·es et licencié ·es des clubs FSGT, 

qui s'inscrit par ailleurs dans une perspective de solidarité et d’inclusion avec des collectifs locaux.  

Dans le cadre des 90 ans, le curseur est mis sur la dimension écologique : rencontres/débats avec 

des personnalités et associations locales, et sensibilisation. Ce qui va être nouveau c’est de mettre 

l’écologie au centre, et que les échanges aient lieu pendant la pratique et lors des temps informels, 

avec également des temps plus académiques.  

Un collectif d’organisation a été créé en appui sur des clubs, il est composé de Yves Renoux, 

Maurice Latapie, Chloé Bernard et Joaquim Loriot. Des réunions mensuelles sont programmées 

en associant les comités.  

Une semaine « famille » est organisée avec des randonnées naturalistes, du 6 et au 17 juillet 

2024, avec Didier Iket, bénévole du comité de la Savoie. Cette démarche va s’inscrire dans la suite 

d’initiatives organisées par le comité.  Ce mouvement va aussi accompagner la dynamique de 

développement du comité 04/05. L’objectif est « d’éduquer » les parents et les enfants à la 

problématique du vivant dans un contexte de 6ème extinction des espèces.  

Un collectif « essaimage » s’est mis en place avec le projet de reproduire cet événement.  

L’objectif de ce projet est également de structurer au sein de la FSGT un Espace Fédéral 

Thématique “écologie” transversal aux commissions fédérales d’activités avec Joaquim Loriot 

Guillaume Cointy, Yves Renoux, Michel Latard, Dominique Baptiste. Une réunion est programmée 

le 6 mars.  

A l’Assemblée Générale, l’objectif sera de partager la richesse du projet et l’accessibilité d’un tel 

projet.  

 

Festival artistique national de danse et d’expression avec Matthieu Galicier, Cathy Stella, Ingrid 

Fichter et Lucie Doyen 

Un collectif composé de Lucie Doyen, Mathieu Gallicier, Yves Renoux et Cathy Stella pilote ce 

projet.  Le festival se tiendra les 30 novembre et 1er décembre 2024, dans la très belle salle 

Jacques Brel à Fontenay-Sous-Bois, que la mairie met à disposition gracieusement (sous réserve 

encore d’une convention signée par le club de l’US Fontenay).  

L'objectif est de créer un rassemblement pour mettre à l’honneur les clubs FSGT. La journée de 

samedi serait réservée au gala de danse avec une soirée festive, et dimanche permettra d’aller 

danser publiquement dans Paris, à priori au Trocadéro face à la Tour Eiffel. 

15 à 20 clubs sont attendus pour cette première édition. Entre 250 et 300 artistes, et entre 300 

et 360 personnes dans le public. L’objectif est d’avoir une représentation territoriale sur une 

première édition. Il pourrait y avoir des frustrations à gérer si des choix doivent être faits de 

“sélections” pour cette première. Des clubs ou sections de pratiques partagées handi-valides 

seront également présents. 
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Une aide financière sera proposée pour les clubs éloignés, et un travail est en cours pour mettre 

en place un hébergement solidaire. Des clubs de Moringue de la Réunion devraient participer au 

projet.   

Un temps de célébration des dirigeant·es FSGT sera également proposé. Ce sera l’événement 

fédéral le plus proche de la date anniversaire de la FSGT, le 24 décembre 2024.  

L’assemblée Générale aura pour but de permettre aux comités de relancer les projets de danse 

et d’expression dans une dimension omnisport avec les arts martiaux par exemple au niveau local. 

En effet, plusieurs comités ont pris contact avec le niveau fédéral pour relancer ce type d’activités. 

La réalisation d’une cartographie pourrait aider à mieux visualiser la place des activités de danse 

et d’expressions à la FSGT.  

 

5) Projet de conférence gesticulée avec Valéry Arramon 

Inscrit également dans le cadre des 90 ans avec la perspective des Assises nationales et 

internationales du sport populaire, l’objectif de production de cette conférence gesticulée est de 

rendre accessible sous une forme originale et créative le projet de la FSGT.  

La conférence gesticulée est une démarche engagée et politique. L’objet premier est de dénoncer 

les dominations dans une démarche militante.  

Trois sessions de formation de deux jours menées par l’association d’éducation populaire l’Ardeur 

vont permettre à trois militantes, Valéry Arramon, Emmanuelle Bonnet Oulaldj et Mounia 

Mahfoufi de raconter leur expérience, ce qu’elles ont compris, observé, vécu des dominations, et 

qui fait qu’elles sont devenues militantes. Elles vont raconter des moments précis agrémentés 

d’apports théoriques. Elles vont construire le fil à partir d’un point commun qu’elle partage, en 

cultivant leurs spécificités. On vient à la fédération pour des pratiques sportives ou associatives 

et on devient militante, avec une entrée possible tout au long de la vie.  

 

6) Préparation AG 2024 avec les coordinateurs et coordinatrices de pôles, domaines 

et EFT 
L’AG continue de se préparer dans de bonnes conditions. Les inscriptions ont démarré de manière 

de plus importante que les années précédentes.  

 

Un point est fait sur le programme et les rencontres préparatoires en région.  

 

Un collectif se met en place pour préparer la séquence Contexte politique, sportif et social où 

l’objectif sera cette fois de mettre d’abord en mouvement les participant·es aux travaux puis de 

faire réagir les 4 intervenantes sollicitées qui représentent des générations différentes et des 

approches également complémentaires. L’enjeu étant de faire un état des lieux du sport populaire 

dans son contexte politique, social et sportif.  

Une présentation sera faite en plénière sur la prévention sur les violences sexuelles et sexistes 

au sein de la FSGT, en appui sur un collectif de 11 personnes avec 3 sous-groupes de travail. 
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Le comité de Paris souhaite également ajouter une prise en parole en conclusion des travaux. 

 

Cotisations fédérales 

Les échanges lors des réunions préparatoires se feront sur la base de la note qui a été diffusée : 

une augmentation de 2% du montant des cotisations fédérales (soit une hausse de 70 cts pour 

une licence omnisport adulte) en 2024/2025, dans un contexte d’inflation de 4%. 82 % des 60 

structures ayant répondu au questionnaire diffusé en décembre partage cette proposition. 

L’échange en DFC met en exergue la nécessité d’échanger avec les comités sur la répartition de 

cette augmentation. Il pourrait être envisagé de privilégier la part nationale dans la répartition 

du montant supplémentaire des cotisations. L’inflation a en effet un impact particulièrement 

significatif sur le budget national comparé à celui sur le budget des comités, compte-tenu de 

la volonté de maintenir le pouvoir d’achat des salarié.es du siège fédéral. De plus, compte-

tenu du taux de hausse proposé, 2 %, modeste, l’impact budgétaire sera de toute façon limité 

pour les comités, quelques milliers d’euros tout au mieux. En revanche, les effets d’une 

variation à la hausse de la part nationale de la cotisation seraient significatifs pour le budget 

national. 

 

E-licence avec Pierre-Emmanuel Gros et Nordan Olbrecht 

Une séquence sur e-licence s’avère nécessaire pour décider des évolutions en particulier sur trois 

points :  

 Les mutations : une décision doit être prise sur le nombre de saisons concernées par le 

processus de mutation. Le règlement FSGT exige une mutation sur les licences au cas où cette 

dernière était validée lors des saisons N-2 et N-1 et N (saison courante).  Alors que la base 

actuelle n’exige de mutation que si la licence est validée sur la saison en cours (N). Il y a donc 

deux choix : changer le règlement (en supprimant cette règle relative aux saisons N-2 et N-1) ou 

changer la mutation sur la base de licence pour qu’elle suive strictement le règlement FSGT. 

 Règlement des cotisations et flux financier : lors de l’AG 2023, il avait été décidé de ne pas 

permettre aux clubs de régler les cotisations directement au siège fédéral, comme prévu dans la 

version générale d’E-licence. Ce choix est aujourd’hui à rediscuter, en prenant en compte l’intérêt 

que cela peut représenter pour les clubs, les comités et le siège fédéral, en termes de facilité de 

gestion notamment, mais aussi les contraintes que cela risquerait de poser dans la circulation 

des flux financiers ou dans la relation aux clubs. Les comités semblent partagés sur cette 

question, d’où la nécessité de décider en AG.  

 Validation des photos : le processus de d’enregistrement des photos est à préciser, notamment 

en cas de changement de photo une fois la licence validée.  

D’autres questions complèteront cette liste d’ici l’AG. Le collectif e-licence doit se réunir pour 

préciser le déroulement de la séquence.  

 

Rencontres en région 
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Les rencontres se préparent, même si toutes les dates ne sont pas encore calées. La rencontre en 

région PACA (comité 13 puis comité 06) les 12 et 13 février (la rencontre avec la Ligue se fera 

en vsio), en région Normandie le 21 février, en région AURA se tiendra le 29 février et en région 

Occitanie le 16 mars.  

 

7) Calendrier 

 15 février : coordination DFC 

 22 février : coordination DFC 

 29 février : coordination DFC 

 7 mars : coordination DFC élargie à la DFC et aux pôles et domaines sur la politique financière 

 15 et 16 mars : DFC plénière  

 

Les Estivales se tiendront du 1er au 5 juillet 2024. Le lieu reste à définir. 
 

Lien vers les calendriers FSGT : 

 Calendrier institutionnel de la FSGT  

 Calendrier épreuves fédérales / PACS 

 Calendrier des formations FSGT 
 

 

 

 


